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feî)  Cale  et  caisse  incorporant  la  cale. 

@  La  cale  pour  immobiliser  un  objet  à  l'intérieur 
d'une  caisse  (5)  est  caractérisée  en  ce  qu'elle 
comprend  des  moyens  d'attache  (543),  entre  les 
premier  (541)  et  deuxième  éléments,  suscepti- 
bles  de  céder  lorsque  ledit  objet  est  soumis  à 
une  accélération  dans  la  direction  du  premier 
élément,  afin  d'en  absorber  partiellement  l'é- 
nergie,  et  des  moyens  formant  butée  pour  ledit 
objet  lorsque  les  moyens  d'attache  ont  cédé. 

L'invention  a  également  pour  objet  une 
caisse  à  rabats  incorporant  ladite  cale. 
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L'invention  se  rapporte  au  domaine  de  l'emballa- 
ge  notamment  en  carton,  et  vise  le  calage  d'objets 
places  à  l'intérieur  d'une  caisse. 

En  particulier,  elle  concerne  le  transport  d'objets, 
tels  que  des  bidons,  qui  sont  disposés  debout  dans  la 
caisse  fermée  par  un  couvercle  ou  bien  par  des  ra- 
bats  si  elle  en  est  pourvue. 

Lorsqu'on  transporte  ainsi  des  bidons  pourvus 
d'une  partie  supérieure  proéminente,  formée  par  le 
bouchon,  par  exemple,  ou  la  poignée  et  qui  sont  réa- 
lisés  dans  un  matériau,  souple,  peu  résistant  au  flam- 
bage  relativement  à  la  masse  de  liquide  qu'ils  contien- 
nent,  on  constate  que  cette  partie  proéminente  est  su- 
jette  à  des  déformations  si  ce  n'est  à  un  éclatement 
au  cours  des  manipulations  de  la  caisse. 

En  effet,  une  chute,  tête  en  bas,  de  cette  derniè- 
re,  même  de  faible  hauteur,  entraîne  des  efforts  im- 
portants  sur  cette  partie  du  bidon  de  plus  faible  résis- 
tance. 

L'invention  propose  un  moyen  pour  protéger  des 
chocs,  résultants  d'une  chute  par  exemple,  cette  par- 
tie  proéminente  relativement  fragile.  Il  consiste  en 
une  cale  pour  immobiliser  un  objet  à  l'intérieur  d'une 
caisse,  comportant  un  premier  élément  de  cale  ve- 
nant  au  contact  dudit  objet  et  d'un  deuxième  élément 
prenant  appui  sur  la  caisse,  caractérisée  en  ce  qu'elle 
comprend  des  moyens  d'attache  entre  les  premier  et 
deuxième  éléments,  susceptibles  de  céder  lorsqu'ils 
sont  soumis  à  des  efforts  de  la  part  dudit  objet,  afin 
d'en  absorber  partiellement  l'énergie,  et  des  moyens 
formant  butée  pour  retenir  ledit  objet  lorsque  les 
moyens  d'attache  ont  cédé. 

On  choisit  un  niveau  de  résistance  à  la  rupture 
des  moyens  d'attache  de  telle  sorte  qu'ils  cèdent 
avant  que  la  partie  proéminente  ne  subisse  des 
contraintes  excessives.  Ainsi  grâce  à  l'invention,  la 
cale  remplit  son  rôle  d'immobilisation  quand  la  caisse 
est  manipulée  dans  des  conditions  normales,  mais 
n'est  pas  la  cause  d'un  endommagement  éventuel  en 
cas  de  mauvaise  chute  de  la  caisse  par  exemple,  grâ- 
ce  à  sa  fonction  d'absorption  d'énergie  en  particulier. 

De  préférence,  la  butée  est  choisie  pour  servir 
d'appui  à  une  partie  du  bidon,  telle  qu'un  épaulement, 
qui  présente  une  bonne  résistance  au  flambage.  Le 
bidon  ne  subit  ainsi  qu'un  déplacement  sur  une  dis- 
tance  limitée  et  déterminée. 

Selon  une  autre  caractéristique,  on  réalise  une 
caisse  présentant  une  telle  cale.  Elle  est  caractérisée 
en  ce  que  la  cale  est  ménagée  dans  un  rabat. 

Selon  un  mode  de  réalisation  préféré,  la  caisse 
est  caractérisée  en  ce  que  ledit  rabat  comprend  au 
moins  deux  panneaux  qui  se  plient  parallèlement  à 
son  axe  de  pliage,  un  panneau  étant,  en  position  de 
calage,  parallèle  à  la  paroi  adjacente  de  la  caisse  et 
un  panneau  perpendiculaire  à  celle-ci,  ledit  premier 
élément  de  la  cale  étant  obtenu  par  découpe  selon 
une  ligne  interrompue  du  deuxième  panneau,  de  ma- 
nière  à  être  solidaire  du  reste  du  panneau  par  les 

points  d'attache. 
Selon  une  autre  caractéristique  de  ce  mode  de 

réalisation,  ladite  butée  contre  laquelle  l'objet  est  sus- 
ceptible  de  venir  en  appui  après  rupture  des  points 

5  d'attache  est  constituée  par  le  bord  de  la  découpe. 
D'autres  caractéristiques  et  avantages  apparaî- 

tront  à  la  lecture  de  la  description  qui  suit  d'un  mode 
de  réalisation  non  limitatif  de  l'invention,  accompagné 
de  dessins  sur  lesquels  : 

10  -  la  figure  1  représente  une  caisse  conforme  à 
l'invention,  vue  en  perspective,  avec  une  partie 
arrachée. 
-  la  figure  2  représente  une  plaque  de  carton 
convenablement  découpée  et  rainée  pour  former 

15  la  caisse  de  la  figure  1  . 
On  a  représenté  sur  la  figure  1  une  caisse  (1)  en 

carton  conforme  à  un  mode  de  réalisation  de  l'inven- 
tion.  Cette  caisse  est  du  type  à  5  pans,  connu  en  soi, 
permettant  le  logement  d'objets  de  part  et  d'autre 

20  d'une  cloison  transversale  (2).  Il  peut  s'agir  par  exem- 
ple  de  bidons  (B)  contenant  un  liquide  et  pourvus  d'un 
bouchon  (B1)  et  d'une  poignée  (B2). 

La  caisse  comporte  des  rabats  (5)  de  part  et  d'au- 
tre  de  la  cloison  et  des  rabats  (6)  en  travers. 

25  L'objet  de  l'invention  est  de  réduire  les  risques 
d'endommagement  ou  de  déformation  des  objets 
contenus  dans  la  caisse  en  cas  de  choc  dû  à  une  chu- 
te.  En  effet,  si  la  caisse  vient  à  tomber,  les  bidons  sont 
projetés  violemment  contre  les  parois  au  moment  où 

30  elle  atteint  le  sol  par  exemple.  Dans  le  cas  présent,  la 
partie  constituée  par  le  bouchon  et  la  poignée  peut 
être  considérée  comme  relativement  fragile.  Il  s'en- 
suit  que  cette  partie  aura  tendance  à  se  déformer  jus- 
qu'à  la  rupture  éventuellement  si  la  hauteur  de  chute 

35  est  suffisante  et  que  les  bidons,  subissant  une  accé- 
lération  parallèlement  à  l'axe  du  bouchon,  viennent 
s'écraser  contre  la  paroi  adjacente. 

Conformément  à  l'invention,  on  résout  ce  problè- 
me  en  aménageant  les  rabats  (3)  en  cale  formant 

40  amortisseur. 
Selon  le  mode  de  réalisation  représenté,  chaque 

rabat  (5)  comprend  4  panneaux  (52,  53,  54,  55)  suc- 
cessivement,  définis  par  des  lignes  de  pliage  parallè- 
les  à  l'axe  de  pliage  (51)  du  rabat.  Les  panneaux  (53) 

45  et  (55)  ont  la  même  largeur. 
Comme  on  le  voit  sur  la  figure  1  ,  en  position  de 

fermeture  de  la  caisse  (5),  les  panneaux  (52)  et  (54) 
sont  perpendiculaires  à  la  paroi  sur  laquelle  le  rabat 
s'articule  et  les  panneaux  (53),  (55)  lui  sont  parallè- 

50  les.  La  hauteur  de  la  caisse  et  la  largeur  des  pan- 
neaux  (53,  55)  concordent  de  manière  à  ce  que  la  ra- 
bat  (5)  serve  de  cale  et  immobilise  les  bidons  à  l'inté- 
rieur  de  la  caisse  contre  tout  déplacement  dans  la  di- 
rection  transversale  au  rabat. 

55  Le  panneau  (54)  est  en  appui  contre  le  sommet 
des  bidons  constitué  par  le  bouchon  ou  la  poignée. 

Conformément  à  l'invention,  on  a  découpé  dans 
le  panneau  un  premier  élément  (541)  au  regard  de 

2 
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chaque  bidon  selon  une  ligne  interrompue  (542). 
C'est  à  dire  que  le  premier  élément  (541)  est  retenu 
par  des  points  d'attache  (543)  au  reste  du  panneau 
constituant  le  deuxième  élément  de  la  cale. 

La  forme  de  la  découpe  définissant  le  premier 
élément  (541)  est  choisie  en  fonction  de  la  forme  de 
la  partie  proéminente  des  bidons  de  telle  sorte  que 
celle-ci  puisse  s'engager  dans  l'ouverture  définie  par 
la  découpe  mais  pas  le  reste  du  bidon. 

Le  nombre  et  la  résistance  à  la  rupture  des  points 
d'attache,  fonction  de  la  qualité  du  carton  et  de  leur 
largeur,  sont  déterminés  empiriquement.  On  souhaite 
que  les  rabats  remplissent  leur  office  de  cale  lorsque 
la  caisse  est  manipulée  normalement,  mais  que  les 
points  d'attache  des  éléments  (541)  cèdent  sous  la 
force  du  bidon  adjacent  mis  en  accélération,  et  per- 
mettent  le  passage  de  la  partie  proéminente  à  travers 
l'ouverture  ainsi  ménagée  jusqu'à  ce  que  l'épaule- 
ment  du  bidon  vienne  en  butée  contre  les  bords  de  la 
découpe. 

La  distance  du  panneau  (54)  au  sommet  de  la 
caisse,  correspondant  à  la  largeur  des  panneaux  (53, 
55),  est  choisie  également  empiriquement  en  fonction 
de  la  hauteur  de  chute  jusqu'à  laquelle  on  souhaite 
garantir  l'intégrité  des  bidons.  Par  exemple,  on  fait 
des  essais  de  chute,  tête  en  bas,  à  1  .80  m  d'une  cais- 
se  contenant  des  bidons  remplis  d'eau  (5  litres)  et  on 
choisit  la  largeur  des  panneaux  (53,  55)  de  façon  que 
la  partie  proéminente  des  bidons  ne  vienne  pas  au 
contact  du  couvercle  (6)  lorsque  la  caisse  atteint  le 
sol.  La  course  du  bidon  dans  la  caisse  est  alors  arrê- 
tée  quand  leur  partie  élargie  vient  en  butée  contre  le 
bord  de  la  découpe.  Parce  type  d'essai,  on  détermine 
également  la  résistance  à  la  rupture  qu'il  faut  prévoir 
pour  les  points  d'attache  de  façon  qu'il  n'y  ait  pas  de 
déformation  des  bidons. 

Si  nécessaire,  on  peut  prévoir  une  découpe  (531  , 
551)  dans  chaque  panneau  (53,  55)  pour  ne  pas  gê- 
ner  le  déplacement  du  bouchon  ou  autre  partie  proé- 
minente. 

On  a  représenté  sur  la  figure  2  une  plaque  de  car- 
ton,  convenablement  découpée  et  rainée  qui  après 
mise  en  volume  donne  la  caisse  de  la  figure  1. 

L'invention  n'est  pas  limitée  au  mode  de  réalisa- 
tion  représenté,  elle  englobe  tous  les  équivalents  à  la 
portée  de  l'homme  du  métier. 

afin  d'en  absorber  partiellement  l'énergie,  et  des 
moyens  formant  butée  pour  ledit  objet  lorsque  les 
moyens  d'attache  ont  cédé. 

2)  Caisse  à  rabats,  en  carton  ou  autre  matériau 
5  équivalent  caractérisée  en  ce  qu'une  cale  conforme 

à  la  revendication  1  est  ménagée  dans  l'un  desdits  ra- 
bats  (5). 

3)  Caisse  selon  la  revendication  2  caractérisée 
en  ce  que  ledit  rabat  (5)  comprend  au  moins  deux 

10  panneaux  (53,  54)  qui  se  plient  parallèlement  à  son 
axe  de  pliage  (51),  le  panneau  (53)  étant,  en  position 
de  calage,  parallèle  à  la  paroi  adjacente  de  la  caisse 
et  le  panneau  (54)  perpendiculaire  à  celle-ci,  ledit  pre- 
mier  élément  (541  )  de  la  cale  étant  obtenu  par  décou- 

15  pe  selon  une  ligne  interrompue  (542)  du  panneau  (54) 
de  manière  à  être  solidaire  du  reste  du  panneau  par 
des  points  d'attache  (543). 

4)  Caisse  selon  les  revendications  1  et  3  carac- 
térisée  en  ce  que  ladite  butée  contre  laquelle  l'objet 

20  est  susceptible  de  venir  en  appui  après  rupture  des 
points  d'attache  (543)  est  constitué  par  le  bord  de  la 
découpe  (542). 

5)  Caisse  selon  l'une  des  revendications  3  et  4 
caractérisée  en  ce  que  le  rabat  (5)  comprend  un  pan- 

25  neau  (52)  entre  le  ligne  de  pliage  (51)  et  le  panneau 
(53)  ;  le  panneau  (53)  comportant  des  encoches 
(531)  permettant  le  débattement  de  l'objet,  le  cas 
échéant,  après  rupture  des  points  d'attache. 
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Revendications 
50 

1)  Cale  pour  immobiliser  un  objet  à  l'intérieur 
d'une  caisse  (1),  comportant  un  premier  élément 
(541)  de  paroi  venant  au  contact  dudit  objet  et  un 
deuxième  élément  prenant  appui  sur  la  caisse,  carac- 
térisée  en  ce  qu'elle  comprend  des  moyens  d'attache  55 
(543),  entre  les  premier  et  deuxième  éléments,  sus- 
ceptibles  de  céder  lorsque  ledit  objet  est  soumis  à  une 
accélération  dans  la  direction  du  premier  élément, 
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